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Six pays d’Afrique centrale s’engagent dans la prévention et la lutte contre la traite des femmes et des enfants
Pointe Noire, République du Congo – 17 Janvier 2012 – Du 17 au 19 janvier, Pointe Noire abrite le lancement de la campagne préventive sous régionale contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et accueille 60 participants venant du Cameroun, du Congo, du Gabon, de la Guinée Equatoriale et de la République Démocratique du Congo.
De nos jours, des milliers d’enfants sont victimes de traite en Afrique de l’Ouest et du Centre. A Brazzaville et à Pointe Noire, environ 1.800 enfants sont potentiellement affectés par la traite (rapport d’analyse de la situation des enfants victimes de la traite en République du Congo - 2007). Promis à une vie meilleure, ils vont en réalité être exploités dans la vente de marchandises, les travaux domestiques ou la prostitution et se retrouvent exposés à de multiples maltraitances physiques comme psychologiques. Vivant dans des conditions extrêmement difficiles ces enfants, souvent privés de sommeil et de nourriture, dans la crainte permanente d’être agressés, sont victimes d’une des pires formes de violation des droits humains. 
″Cette situation n’est ni acceptable, ni tolérable. Il faut absolument par tous les moyens y mettre fin pour rendre aux enfants leur  dignité et leur faire justice. Concrètement, il nous faut renforcer les stratégies et les politiques de protection, de prévention, de surveillance, de rapatriement si nécessaire et de réinsertion des enfants victimes de la traite″ a dit Marianne Flach, Représentante de l’UNICEF Congo.  
A travers l’échange d’expériences, les participants issus des Ministères en charge des affaires sociales, de la justice, de l’intérieur, des organisations de la société civile et des agences des Nations Unies des six pays, auront l’occasion de renforcer leurs connaissances sur les conséquences et les enjeux du fléau de la traite ainsi que sur les nouvelles initiatives en matière de lutte contre le phénomène dans la sous-région. A l’issue de l’atelier de trois jours et au regard des réflexions et recommandations soulevées, un plan d’action national par pays sera élaboré pour accélérer la mise en œuvre de mesures concrètes de lutte contre la traite. 

″La traite constitue une violation flagrante et massive de plusieurs droits fondamentaux de la personne humaine, une atteinte à sa liberté et à sa dignité. Il s’agit d’une remise en cause de la base de tout l’édifice des Droits de l’Homme, à savoir l’égale dignité de tous les êtres humains″ a déclaré Madame Emilienne RAOUL  Ministre des Affaires sociales, de l’action Humanitaire et de la Solidarité  
Depuis quelques années, le Congo  a montré des avancées certaines en matière de lutte contre la traite par la mise en œuvre d’un projet pilote d’identification, de prise en charge et de réinsertion des enfants victimes de traite à Pointe Noire , mais aussi par la signature de l’accord bilatéral sur la lutte contre la traite des enfants entre les gouvernements du Bénin et du Congo. Du fait de son engagement et de son expérience avancée sur la question, la ville de Pointe Noire a été retenue comme lieu de lancement officiel de la campagne de lutte contre la traite des personnes en Afrique Centrale. 
Cette campagne de prévention s’inscrit dans le cadre de la lutte régionale contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre, avec l’appui du Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie en Afrique Centrale. 
	
	


A propos de l'UNICEF : 

L'UNICEF est à pied d'œuvre dans plus de 150 pays et territoires pour aider les enfants à survivre et à s'épanouir, de leur plus jeune âge jusqu'à la fin de l'adolescence. Premier fournisseur mondial de vaccins aux pays en développement, l'UNICEF soutient la santé et la nutrition des enfants, l'accès à de l'eau potable et à des moyens d'assainissement, une éducation de base de qualité pour tous les garçons et toutes les filles et la protection des enfants contre la violence, l'exploitation sous toutes ses formes et le SIDA. L'UNICEF est entièrement financé par des contributions volontaires de particuliers, d'entreprises, de fondations et de gouvernements.
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